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             citoyen
Budget

Donnez vie
à vos idées !

Du 20
Mars au
20 Mai
2024

Le Département vous attend pour ce 3ième grand 
rendez-vous de la participation citoyenne en Hérault. 
De nombreuses réalisations issues d’initiatives locales 
parsèment aujourd’hui le territoire héraultais. Elles 
démontrent la force du collectif et ce qu’il peut réaliser. 
Tous ceux qui ont candidaté, soutenu et voté pour 
leurs projets favoris, lors des précédentes éditions, ont 
participé directement à la réalisation d’équipements 
qui ont un impact durable pour tous les Héraultais.
Nous avons hâte de découvrir les ambitions nouvelles 
qui émergeront de l’édition 2024.

                Kléber Mesquida
                Président du Département

jeparticipe.herault.fr



Le budget participatif citoyen 
c’est quoi ?

Qui peut
participer ? 

Quels types de projets ? 

Quand ?

Le Budget participatif citoyen est un dispositif 
de participation citoyenne directe. Tous les 
Héraultais de plus de 11 ans peuvent proposer 
des projets d’intérêt général et les soumettre 
au vote des citoyens. Les lauréats bénéficient 
d’un soutien financier du Département

Tous les Héraultais, dès l’âge 
de 11 ans, association ou 
collectif d’associations.

Les projets doivent entrer dans les champs 
des 17 Objectifs de Développement Durable 
(ONU), être localisés dans l’Hérault, poursuivre 
un but non lucratif, concerner des dépenses 
d’investissement, être réalisable dans un délai 
de 1 à 3 ans.

Du 20 mars au 20 mai 2024 : 
déposez vos projets sur la 
plateforme
jeparticipe.herault.fr 

Les projets seront soumis 
à un vote citoyen à l’hiver 
2024 sur la plateforme 
jeparticipe.herault.fr.

Les étapes clésLes chiffres clés

Le budget participatif 
citoyen 2024 est dédié au 
développement durable.

Le budget :
800 000 €

Le Budget participatif 
du Département c’est :

100 projets 
réalisés

80 associations 
porteurs de 
projets lauréats 


